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   DEPARTEMENT 
        DE LA 
SEINE-SAINT-DENIS 
 
Nombre de Membres composant : 
Le Conseil Municipal : 
 
En exercice : 
 
Présents : 

  
 53     
 
 53 
 
 45 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté-Egalité-Fraternité 

------------------------------- 
 

 
------------------------------ 

N°113 
 

REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 23 AVRIL 2026 
 
L'AN deux mille vingt-six, le 23 avril, le conseil municipal d'Aubervilliers, convoqué 
le 17 avril 2026, s'est réuni Salle du Conseil municipal à sous la présidence de 
Monsieur Sofienne KARROUMI, Maire. 
 
Etaient présents :  KARROUMI Sofienne, DJEBBARI Nabila, LESCAUT Guillaume, 
COULIBALY Dialla, SERISIER Wilfried, DOGHMANE Amel, GUERRIEN Marc, FAYE 
Carolina, SISSOKO Sadio Edouard, LO TUTALA Aline, VIGOT Thomas, QUETIER 
Julie, LAHJIBI Mohamed, PEDE Vérane, CAMARA Demba, BELAIR Katalyne, 
PINAUD Yoan, FERREZ - LE GUET Léa, OURABAH Sofiane, NIAKATE Aïcha, 
Adjoints au Maire 
 
VALLY Sophie, COHEN-HADRIA Yonel, NARASSIGUIN Corinne, LACHAUD Bastien, 
NCIRI Leïla, LEFEBURE Pierre, ANTIGNY-FERNANDES Yanna, MALEME Lway-
Dario, MERAZGA Sonia, MOUANGUE Véronique, PLEE Eric, BLIOT Cassandre, 
PRESSET Louis, MESNARD Maximilien, GOLON Lucas, DIAW Amadou, DICKA 
Carole, KUMMER Ulysse, LAFARGE Astrid, CAZALOT-DUQUESNE Laura, SACK 
Pierre, HADJI-GAVRIL Michel, OZHAN Mizgin, GODIN Guillaume, BENDAHMANE 
Ayoub, Conseillers Municipaux et Conseillers Municipaux délégués. 
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Représentés par : 
 
Monsieur Zeid FAZAZI Monsieur Guillaume LESCAUT 
Madame Marguerite HUREL Monsieur Sofiane OURABAH 
Monsieur Pierre-Yves NAULEAU Madame Amel DOGHMANE 
Madame Djieneba KONTE Monsieur Lucas GOLON 
Madame Severine ALEHAUSE Madame Dialla COULIBALY 
Madame Karine FRANCLET Monsieur Pierre SACK 
Madame Zakia BOUZIDI Monsieur Ayoub BENDAHMANE 
Madame Ling LENZI Madame Mizgin OZHAN 
 
Secrétaire de séance : Wilfried SERISIER 
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Séance du Conseil Municipal du 23/04/26 
 
DGA Dynamique Territoriale/ Direction des Affaires 
Culturelles/Service Culture 
 

N°113 

 
OBJET : Convention entre la Commune d'Aubervilliers et l'association La Villa 
Mais d'Ici fixant les modalités de versement d'une subvention d'investissement 
 
 
 
LE CONSEIL, 
 
Après avoir entendu l'exposé de Madame Vérane PEDE, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2121-29 ; 
 
Vu la délibération du Conseil municipal du 23 avril 2026 portant approbation de 
subventions d'investissement attribuées aux associations pour l'année 2026 ; 
 
Vu le projet de convention entre la Commune et l’association la Villa Mais d’Ici ; 
 
Vu les devis présentés par l’association la Villa Mais d’Ici pour l’achat de matériel 
spécifique (équipements de cuisine, matériels de sonorisation et informatique et 
technologique) pour le bon fonctionnement du lieu ; 
 
Considérant que les actions et évènements menés par l’association la Villa Mais 
d’Ici participent à la dynamique du territoire ; 
 
Considérant l’intérêt et le rayonnement que représentent les activités de l’association 
la Villa Mais d’Ici sur le territoire d’Aubervilliers ; qu’il convient de conventionner pour 
encadrer le versement de la subvention d’investissement accordée par la Ville ; 
 
Adoption à l'unanimité par 52 pour , 1 ne prend pas part au vote ( Marc GUERRIEN ) 
 
DELIBERE : 
 
APPROUVE la convention financière à conclure entre la Commune d’Aubervilliers et 
l’association La Villa Mais d’Ici fixant les modalités de participation de chaque partie. 
 
RAPPELLE le versement d’une subvention d’équipement de 9 000 euros (neuf mille 
euros) à l’association la Villa Mais d’Ici pour l’achat de matériel spécifique 
(équipements de cuisine, matériels de sonorisation, informatique et technologique) 
pour le bon fonctionnement du lieu approuvé lors de ce même conseil municipal. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant, à signer la convention 
susmentionnée ainsi que tout document relatif à la présente délibération. 
 
DIT que les crédits seront inscrits au budget de l’exercice 2026. 
 
DIT que le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente 
délibération. 
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DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l’État dans le 
Département, au titre du contrôle de légalité. 
 
DIT que cette délibération peut faire l’objet d’un recours soit gracieux auprès du 
Maire d’Aubervilliers, dans les deux mois après la date de l’adoption de la présente 
délibération, soit contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montreuil, au moyen 
de la plateforme Télérecours (https://www.telerecours.fr/), dans un délai de deux 
mois après l’adoption de la présente délibération ou dans un délai de deux mois 
après le refus du recours gracieux que ce refus ait été explicite ou soit né du silence 
gardé par la Ville pendant un délai de deux mois. 
 
Reçue en préfecture le : 29/04/26 
Accusé en préfecture : 
93-219300019-20260423-lmc143569-DE-1-1 
Publiée le : 29/04/26 
Certifiée exécutoire : 29/04/26 
 
 

Le Maire, 
Sofienne KARROUMI 
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Convention financière
entre la Commune d’Aubervilliers et l’association La Villa Mais d’Ici
fixant les modalités de versement d’une subvention d’investissement

Entre les soussignées

La Commune d’Aubervilliers, sise à l’Hôtel de Ville 2, rue de la Commune de Paris - 93308 
Aubervilliers Cedex, représentée par son Maire en exercice dûment habilité à cet effet, 
domicilié en cette qualité audit Hôtel de Ville et agissant en vertu de la délibération n°        du 
Conseil municipal en date du  
Ci-dessous désignée par « LA COMMUNE »

d’une part,

ET

La Villa Mais d’Ici, association déclarée dont le siège social est domicilié au 77 rue des Cités 
- 93300 Aubervilliers, représentée par une conseil de 15 membres dont la liste est détaillée en 
annexe des présentes, dûment habilité.e.s à cet effet par délibération de son assemblée 
générale en date du 6 septembre 2022 
Numéro de SIRET : 452 663 552 00019 / APE : 9001Z
Ci-après désigné par le terme « L’ASSOCIATION »

d’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 – Objet de la convention

L’association la Villa Mais d’Ici a été créée en 2003 par une poignée de compagnies et 
d’artistes en quête d’un lieu propice à l’épanouissement de leurs recherches. L’ancienne usine 
de charbon alors investie est aujourd’hui une friche culturelle de création artistique en pleine 
ébullition.

L’association la Villa Mais d’Ici porte des projets artistiques et participatifs sur le territoire 
albertivillarien conçus avec et au bénéfice des habitants, des associations et des structures 
socio-culturelles d’Aubervilliers. 

Tout au long de l’année, sont organisés des évènements ouverts à tous (rencontres, fêtes, 
spectacles, sorties de résidence, concerts) qui sont autant d’occasions d’inviter les habitants 
du quartier et au-delà.
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La Villa Mais d’Ici souhaite s’équiper en matériel spécifique pour le bon fonctionnement du 
lieu et améliorer l’accueil des habitants, des compagnies extérieures et des résidents 
permanents.
Aussi, LA COMMUNE est sollicitée par L’ASSOCIATION pour un soutien financier de 
9000 euros pour l’achat de matériel spécifique (équipements de cuisine, matériels de 
sonorisation et informatique et technologique).

Conformément aux dispositions du décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application 
de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des 
aides octroyées par les personnes publiques, la présente convention a pour objet de définir le 
montant de l’intervention de LA COMMUNE et les conditions de son utilisation.

ARTICLE 2 – Montant de la participation communale

LA COMMUNE s’engage à verser à L’ASSOCIATION une subvention exceptionnelle 
d’investissement de 9 000 euros pour l’achat spécifique pour le bon fonctionnement du lieu 
(équipements de cuisine, matériels de sonorisation et informatique et technologique). Cette 
contribution est inscrite au budget 2026.

ARTICLE 3 – Conditions d’utilisation de la subvention d’investissement

La subvention d’investissement sera exclusivement affectée pour l’achat de matériel 
spécifique (équipements de cuisine, matériels de sonorisation et informatique et 
technologique) conformément aux devis fournis par L’ASSOCIATION.
Les montants non utilisés ou utilisés à des fins différentes de l’objet sont susceptibles de faire 
l’objet d’une demande de reversement.

ARTICLE 4 – Obligations de L’ASSOCIATION

Conformément aux dispositions législatives, L’ASSOCIATION s’engagent à produire un 
compte rendu financier qui atteste après réalisation de la conformité des dépenses effectuées à 
l’objet de la subvention. Le compte rendu financier sera adressé à la ville d’Aubervilliers dans 
les six mois qui suivent la fin de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée soit le 30 
juin 2027.

Aubervilliers, le 

Pour la Commune d’Aubervilliers Pour l’association La Villa Mais d’Ici
Sofienne KARROUMI Renaud BIRI
Maire d’Aubervilliers              Coprésident
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ANNEXE

Membres du CA constitué pour une durée de 2 ans, au terme de l’AG qui s’est tenue le 
06/09/2022, représentant une coprésidence collégiale (Structure) :

- Bénédicte LASFARGUES (Compagnie Meliadès)
- Brendan LE DELLIOU (Frichti Concept)
- Camille CHEMINET (Décor sonore)
- Caroline BRILLON (Les Grandes Personnes et Caribou)
- César BAZIN (3 fenêtres - A+1)
- Etienne BOGUET (Etienne Boguet)
- Inès WINCKLER (3 fenêtres - A+1)
- Johanne GILI (La Fine Compagnie)
- Léa DI GREGORIO (Les Goulus)
- Maud BACCARA (Membre active)
- Pauline DE COULHAC (Les Grandes Personnes)
- Renaud BIRI (Décor sonore)
- Sévane SYBESMA (Les Grandes Personnes et Les Vivaces)
- Wandrille LEROY (Les bogoss)
- Yoann COTTET (Les Grandes Personnes)



A. Maison des Cités - Équipement cuisine 

 

 

 

 

 



B. Informatique - Nouvelle équipe 
 

 

 



 

 

 
 
 
 



C. Villa Mais d’Ici – Matériel de sonorisation 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



D. Villa Mais d’Ici - Scène et diffusion publique 
 

  

 



 

 

 

 



 

 

 


